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EXPOSÉ DES MOTIFS

MESDAMES, MESSIEURS,

Les substances per et polyfluoroalkylées (PFAS) plus 
communément appelées « polluants éternels » constituent un danger pour la 
santé humaine et pour l’environnement.

Comme exposé dans la proposition de résolution européenne visant 
à interdire la production, la fabrication, l’utilisation, l’importation et 
l’exportation de substances per et polyfluoroalkylées et faire respecter le 
principe pollueur-payeur en France et à l’échelle européenne déposée par le 
groupe La France insoumise - Nouveau Front populaire en février 2024, 
l’interdiction de ces substances est indispensable pour préserver la santé et 
l’environnement.

Un projet d’interdiction au niveau européen proposé le 
13 janvier 2023 par le Danemark, l’Allemagne, les Pays-Bas, la Norvège et 
la Suède est en cours d’examen par l’agence européenne des produits 
chimiques (ECHA). Cette interdiction est nécessaire en raison de la 
persistance dans l’environnement des PFAS et de leur dangerosité pour la 
santé. L’autorité européenne de sécurité des aliments (EFSA) a indiqué 
en 2020 que l’exposition aux polluants éternels avait un lien direct avec des 
taux élevés de cholestérol, une diminution du poids à la naissance, des 
perturbations du fonctionnement du foie et une moins bonne réponse aux 
vaccins pour les enfants. L’agence européenne pour l’environnement 
affirme quant à elle que les polluants éternels peuvent entraîner « des 
problèmes de santé tels que des lésions hépatiques, des maladies 
thyroïdiennes, de l’obésité, des problèmes de fertilité et des cancers ». Des 
polluants éternels comme le PFOA et le PFOS sont respectivement 
considérés comme cancérogènes et cancérogènes probable par le Centre 
international de recherche contre le cancer. Or, nous en trouvons toujours 
dans les prélèvements et les analyses de qualité de l’eau et de 
l’environnement. Enfin, des dizaines de milliers de substances PFAS 
existent désormais, ce qui rend la question de l’interdiction de ces 
substances absolument centrale. 

Toutefois, la question de la dépollution se pose et se posera même 
après l’interdiction de ces substances. La France doit se doter au plus vite 
des équipements industriels nécessaires à la dépollution des polluants 
éternels. L’Étude bibliographique sur la thermodégradation des PFAS 
publiée par L’Institut national de l’environnement industriel et des risques 
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(INERIS) en décembre 2023 montre que l’élimination de la totalité des 
PFAS passe par une incinération à plus de 1 400° C. Or, l’arrêté du 
20 septembre 2002 relatif aux installations d’incinération et de co-
incinération de déchets non dangereux et aux installations incinérant des 
déchets d’activités de soins à risques infectieux fixe la température de 
combustion des unités d’incinération des ordures ménagères (UIOM) à 
850° C. Ainsi, la réglementation actuellement en vigueur ne permet pas 
d’éliminer ces substances. Les producteurs de PFAS doivent envoyer leurs 
déchets à l’étranger, en Belgique ou au Royaume-Uni afin de les incinérer. 
Cette proposition de loi vise donc à augmenter la température des UIOM à 
minimum 1 400° C. 

Enfin, cette proposition de loi vise également à doter la France d’un 
établissement public à caractère industriel et commercial spécialisé dans la 
régénération des charbons actifs et des filtres à charbons actifs. Les 
charbons actifs permettent de capter les polluants dont les PFAS dans l’eau 
et sont un outil efficace de dépollution utilisé notamment dans les services 
d’eau et d’assainissement. Ils sont également utilisés dans les filtres à 
charbons actifs permettant de purifier l’air. Néanmoins, à force 
d’accumuler les polluants, ces charbons actifs saturent, et il devient 
nécessaire de les remplacer afin de garantir leur efficacité. Toutefois, la 
France ne dispose aujourd’hui d’aucune usine de régénération des charbons 
actifs. Or ce procédé industriel est indispensable pour permettre la 
réutilisation des charbons actifs et limiter la consommation de ressources 
naturelles. Les charbons actifs saturés en polluants sont aujourd’hui 
envoyés en Belgique avant d’être réutilisés. 

Nous proposons donc de doter la France d’équipements permettant 
de lutter contre la pollution généralisée aux PFAS et de protéger le vivant. 
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PROPOSITION DE LOI

Article 1er 

Après l’article L. 541-25-2 du code de l’environnement, il est inséré un 
article L. 541-25-3 ainsi rédigé :

« Art. L. 541-25-3. – Les unités d’incinération des ordures ménagères 
ont une température de combustion des déchets supérieure ou égale à 
1 400°C. »

Article 2

Il est créé un établissement public à caractère industriel et commercial 
dénommé Centre national de régénération des charbons actifs, spécialisé 
dans la régénération des charbons actifs et des filtres à charbons actifs. Il 
est placé sous la tutelle conjointe des ministres chargés de la transition 
écologique et de l’industrie.

Il est administré par un conseil d’administration comprenant des 
représentants de l’État, des collectivités territoriales et des personnalités 
choisies en raison de leur compétence dans le domaine d’activité de 
l’établissement.

Article 3

Un décret en conseil d’État détermine les conditions d’application de 
la présente loi. 

Article 4 

La charge pour l’État est compensée à due concurrence par :

1° La création d’une taxe additionnelle d’un pour cent sur les bénéfices 
générés par les industries productrices de substances per et 
polyfluoroalkylées parmi les sociétés redevables de l’impôt sur les 
sociétés ;

2° La création d’une taxe additionnelle à l’accise sur les tabacs prévue 
au chapitre IV du titre Ier du livre III du code des impositions sur les biens 
et services.
















